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Quelques autres chiffres : 
 
 

Superficie du terrain 29 595 m.c. 
318 568 p.c. 
3 hectares 
7,5 acres 

 

Superficie de l’immeuble 918 m.c.  

Superficie de l’aire de 
stationnement 

600 m.c.  

Superficie de l’accès 765 m.c.  

Total des superficies 
minérales 

2 286 m.c. 7,7 % du terrain 

Nombre de cases de 
stationnement  

35 cases  

Densité 8 logements/hectare  

Longueur de l’accès au 
stationnement 

70 mètres dont 40 dans 
l’accès actuel 
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• Échéancier : Printemps 2024 
 

• Période de questions et commentaires 
 
 
 

Vous remerciant de votre attention 
 
 
 
Michel Dupras, Urbaniste 
 
 
Le 24 juillet 2023  
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Projet résidentiel Havre des Pins, Rue de la Montagne à Mont-Tremblant 
 
Présentation aux citoyens, le 24 juillet 2023 
 
 

• Bonsoir 
 

• Merci de votre présence et de l’intérêt pour le projet 
 

• Merci à la Ville de Mont-Tremblant pour l’accueil et l’accompagnement  
 

• Présentation équipe 
 

§ Jean Gagnier, architecte, Gagnier-Villeneuve 
§ Daniel Lambert, biologiste, BBA 
§ Michel Labelle et Florence Voyer, ingénieur.e, LH2 

 
• Mot du propriétaire, M. André Moisan et Philippe Moisan 

 
• Présentation de moi-même, Michel Dupras, Urbaniste 

 
• But exposé de ce soir : grandes lignes du projet 

 
• S’agit d’un projet simple, et peu invasif sur son site car : 

 
1. 1 seul immeuble 
2. Faible superficie et volume 
3. Accès court, utilisation d’une portion de l’accès actuel  
4. Peu impact sur l’environnement et le site, etc.         
5. Site privé et tranquille 

 
• Débuté en mai 2021, en collaboration avec service de l’urbanisme 

 
• Évolution du projet au fil des 2 années, modification règlements d’urbanisme 

entre autres et connaissance du milieu et du site 
 

• Principale préoccupation depuis le départ :  
 

1. Minimiser impact du projet sur milieu naturel et site et  
2. Offrir un milieu de vie de qualité exceptionnel par l’implantation 

judicieuse dans l’environnement présent et  
3. Par le design de l’immeuble et des logements 
4. Pas de nouvelle rue 
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5. Minimiser les opérations de déblai-remblai car implanté sur portion plane 
du terrain  

 
• Tenu compte de la vision de la Ville de Mont-Tremblant et des critères de PIIA 14 

et 25 : 
 

1. Intégration dans la nature,  
2. Limitation de la visibilité de la construction de tout point et sous la cime 

des arbres 
3. Réduire la coupe d’arbres au minimum 
4. Implantation de moindre impact pour le site et le secteur 
5. Offrir un milieu de vie de qualité aux futurs résidents dans un 

environnement naturel et très privé 
 

• Situé sur la rue de la Montagne, voisin du projet de maison de retraite le « Vieux 
Sage », près de la route 117 

 
• Détail de l’immeuble et des 23 logements : 

 
1. Bâtiment de 64 X 130 pieds 
2. 8 X 3 ½ de superficie entre 6-900 pieds carrés 

8 X 4 ½ de superficie entre 900 et 1 000 pieds carrés 
7 X 3 ½ de superficie de 1 200 pieds carrés 

3. Ascenseur avec accès aménagé pour mobilité réduite 
4. Local de rangement distinctif pour les articles de sport avec salle de 

lavage des vélos directement accessible par l’extérieur 
5. Baux à long terme seulement, aucune location à court terme 
6. 3 logements abordables 
7. Balcons protégés en retrait 

 
• Modifications règlementaire requises : 

 
1. Immeuble de 3étages plutôt que 2 étages 
2. Immeuble comportant 23 logements plutôt que 12 
3. Portion de l’aire de stationnement extérieur situé en cours avant, 

(localisé à plus de 65 mètres de la rue de la Montagne) 
 

• Zonage actuel, (zone RM-426-1) : 
 

§ Zone résidentielle permettant les constructions bifamiliales, 
trifamiliales et multifamiliales de 12 logements; 

§ Usage de maison de retraite autorisé 
§ C.O.S. de 30 % permis : Ici 8 % 
§ Superficie du terrain minimum de 1 150 m.c. : Ici 29 595 m.c. 
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§ Marges avant minimale de 9 mètres et de 40 mètres en lien avec la 
route 117 : Ici 75 mètres de la rue de la Montagne 

§ Marge arrière minimale de 9 mètres : Ici 26 mètres 
§ Marge latérale de 3 mètres : Ici 220 et 137 mètres 

 
• Avantages et points forts du projet : 

 
§ 1 seul immeuble 
§ Offre de nouveaux logements de qualité au gout du jour 
§ Très privé  
§ Vues intéressantes et naturelles des unités 
§ Aire de stationnement distancé des unités  
§ Déboisement mineur 
§ Préservation du milieu naturel 
§ Accès court au stationnement et à l’immeuble 
§ Accès aux sentiers existants du site et à l’étang 
§ Préservation des boisés et plantation de pins à l’intérieur du 

périmètre urbain 
§ Création de logements abordables 

 
• Études réalisées et en cours : 

 
§ Diagnostic du site par urbaniste 
§ Étude de caractérisation environnementale par biologiste 
§ Étude de raccordement aux infrastructures d’aqueduc et d’égout par 

ingénieur 
§ Étude de gestion des eaux de pluviales et de ruissellement par 

ingénieur 
§ Étude de capacité portante et de profondeur du roc et de la nappe 

par ingénieur 
§ Étude de sécurité et de visibilité de l’accès sur la rue de la Montagne 

par ingénieur 
§ Étude de l’aménagement de la butte anti-bruit par ingénieur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


